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RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE
Je vous invite à prendre connaissance du rapport que j'ai présenté à la 
population lors de la séance régulière du conseil le 6 novembre dernier. 
Vous pouvez aussi le consulter sur le site Internet de la Ville.

BUDGET 2013
Le mardi 11 décembre 2012, lors d'une séance spéciale du conseil, nous 
présenterons et adopterons le budget pour l'année 2013.

LA SOURCE « L'EAU VIVE »
Notre source d'eau potable est l'objet d'une contamination récurrente 
dans son système de distribution. Suite aux différentes analyses de la 
qualité de l'eau qui ont entraîné la fermeture de ce système, le ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs est venu 
procéder à la vérification de la source publique. Je vous invite à prendre 
connaissance de la position du Ministère suite à cette visite du 29 août 
dernier. Le conseil devra analyser les suites possibles à donner dans ce dossier.

JOURNAL « LE COURANT DE LA JACQUES-CARTIER »
La MRC de la Jacques-Cartier distribue sur le territoire son propre journal 
régional, « Le Courant de la Jacques-Cartier ». Par ce journal, la MRC 
désire vous informer sur les événements qui se déroulent sur le territoire, 
sur les décisions ayant une incidence sur la qualité de vie des résidants 
des municipalités constituantes, et sur les décisions prises par le conseil 
des maires ou autres organismes tels que le Centre local 
de développement. Je vous invite donc à en prendre 
connaissance. Vous pouvez aussi le consulter sur 
le site Internet de la MRC de la Jacques-Cartier 
http://www.mrc.lajacquescartier.qc.ca/.

Le maire,

Jean Laliberté

ERRATUM
Dans « L’Entre-Guillemets » du mois d'octobre, monsieur le maire 

faisait référence, dans son mot, à la lettre de remerciements du Triathlon 
corporatif Rouge et Or 2012. Cette lettre a malencontreusement été oubliée 

et nous tenons à nous en excuser. Vous la retrouverez donc dans 
cette édition de novembre à la page 22.
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   Mot du DirecTeur GÉnÉral

J'ai pensé, pour cette édition du 
journal L'Entre-Guillemets, faire 
un tour d'horizon des activités 
présentement en cours à nos 
Services d'urbanisme et des 
travaux publics.

SERVICE DE L'URBANISME
La refonte de plusieurs 
règlements en place se 
poursuit. En collaboration avec 
la firme Plania, notre Service 

d'urbanisme et de l'environnement 
s'affaire à compléter l'élaboration d'une politique et d'un 
règlement relatifs à des travaux municipaux. Cela nous 
permettra de mieux encadrer les projets d'envergure à venir 
dans notre municipalité en termes de génie civil.  Nous sommes 
actuellement à finaliser, avec la firme Gestion McKinley, les 
plans et devis du prolongement de la rue Boilard.

Dans le même ordre d'idée, le nombre grandissant de projets 
présentés a nécessité une réflexion approfondie de la part 
du conseil municipal et du Comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) relativement au Plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA). Avec l'aide de la firme Patri-Arch, nous 
procédons actuellement à l'actualisation de la réglementation 
en vigueur afin de faciliter la gestion de ce programme. Cette 
dernière firme prépare également un cahier d'interprétation à 
l'intention des intervenants concernés, outil indispensable à 
l'application de la nouvelle réglementation.

Nous vous avions fait grand état l'an dernier du Plan métropolitain 
d'aménagement et de développement (PMAD) parrainé par la 
Communauté métropolitaine de Québec (CMQ). Le ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du 
territoire (MAMROT) a donné son aval au dossier mais son 
application ne sera en vigueur que dans plusieurs mois. Une 
série d'actions d'ordre technique, autant par la CMQ que par 
la MRC de la Jaques-Cartier, doit être mise en place avant 
l'aboutissement final du dossier. Il va sans dire que nous 
attendons avec impatience la conclusion de ces travaux qui 
nous permettra, entre autres, de modifier et d'optimiser les 
périmètres urbains priorisés par la Ville.

Enfin, plusieurs modifications seront apportées au Règlement 
de zonage actuel de la Ville. Nous regroupons actuellement les 
divers changements à effectuer dans le but de faire une seule 
modification globale (règlement omnibus) au cours de l'hiver.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
Suite à la demande de citoyens, nous avons récemment 
effectué une reconfiguration du réseau pluvial dans le secteur 
de la plage de la rue Gauvin, ce qui permettra une utilisation 
plus appropriée du site par les différents utilisateurs.

Par ailleurs, nous avions mandaté la firme CIMA+ afin de mettre 
à jour les plans des réseaux d'aqueduc, d'égout, et pluviaux suite 
aux différents travaux effectués au cours des années sur notre 
territoire. Ces plans, qui seront d'une grande utilité, nous ont 
été remis. Nous avions également demandé à CIMA+ de nous 
préparer un plan d'intervention relativement aux branchements 
illicites à nos différents réseaux et nous avons « testé » ce plan 
dans le secteur Le Plateau. Des ajustements seront apportés 
et le tout se poursuivra au printemps prochain dans plusieurs 
quartiers de la ville.

D'autre part, la firme Roche Groupe-conseil soumettait 
récemment, en notre nom, une demande de certificat 
d'autorisation au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs (MDDEP) en vue de la réalisation 
possible, en 2013, d'un bouclage d'aqueduc dans le secteur des 
rues Gingras-Fossambault. Les plans et devis sont également 
prêts et le conseil municipal prendra une décision finale à cet 
effet lors de la préparation du budget. Une somme équivalente 
au coût prévu (663 000 $) est déjà en réserve, ce qui ne causera 
pas d'influence sur le compte de taxes.

En ce qui a trait aux travaux actuels aux étangs aérés, 
l'échéancier de même que les budgets sont respectés.

Bonne fin d'automne!

Le directeur général,

Jacques Arsenault
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LA COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES « BAC BRUN »

Bonjour chères citoyennes, chers citoyens,

Le projet de collecte des matières organiques « Bac brun » initié par la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP), découle du plan d’action 2010-2015 du Gouvernement 
du Québec dans sa Politique de gestion des matières résiduelles qui vise à bannir l’enfouissement 
des matières organiques. En 2015, nous devrons recycler 60 % des matières organiques et il sera 
totalement interdit de les enfouir en 2020. Même si l’obligation d’agir est en 2015, nous proposons 
de débuter la collecte des matières organiques au mois de mai 2013 pour les raisons qui suivent.

En agissant avant septembre 2013, nous sommes éligibles à des subventions pour mettre en place 
les outils de traitement et de collecte des matières organiques. Après cette date, les subventions ne 

seront plus accessibles et nous serons seuls à payer la même facture.

La Régie pourrait recevoir un montant de 4M $ en subvention pour un projet de 8M $, tout en ajoutant la collecte et le traitement 
des boues de fosses septiques, soit une économie de 50 % pour tous les contribuables membres de la Régie.

En détournant du site d’enfouissement un pourcentage des matières organiques dès 2013, nous ferons des économies 
supplémentaires avec la baisse des redevances (coût par tonne enfouie) imposées par le gouvernement.

Pour permettre la collecte des matières organiques, un bac brun (240 litres) sera livré et fourni gratuitement à chaque résidence 
de la Ville dès le mois de mai prochain. Le nombre de collectes des ordures ménagères (bac gris) passera de 36 à 26 sur une base 
annuelle. Il y aura 32 collectes des matières organiques (bac brun) durant cette même période. Une liste de toutes les dates de 
collectes ainsi qu’un guide des répartitions des déchets vous seront fournis au début de l’année 2013.

Nous sommes conscients de l’effort additionnel que la gestion des ordures demandera à chacun de vous et nous espérons compter 
sur votre collaboration et votre appui dans ce virage si important aujourd’hui et pour les générations à venir.

Jim O’Brien, conseiller, district no 2
Responsable des dossiers : Sécurité municipale, plage municipale, travaux publics et RRGMRP

   Mot du cOnSeil municipal

Abonnez-vous au service « d’ALERTES » via courriel et courez la chance de gagner 
le Livre Par Mont et Vallées

Restez informés en tout temps des sujets d’actualité entourant la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac. Abonnez-vous en ligne sur www.fossambault-sur-le-lac.com et recevez par courriel les 
« Alertes » concernant le territoire ou un secteur précis de la Ville. Soyez les premiers informés sur les 
avis d’ébulliton, les bris d'aqueduc, la fermeture temporaire du réseau, les avis de travaux majeurs 
dans votre secteur, etc.  Avec ce service, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac souhaite vous rejoindre et 
vous donner de l’information importante le plus rapidement possible. 

Nous ferons tirer 5 livres Par Monts et Vallées parmi TOUS les abonnés au service « d’ALERTES ».
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Résumé de la séance du conseil du 6 novembre 2012 
Résolution 209-11-2012 
Adoption des comptes à payer 
et engagements budgétaires au 
31 octobre 2012

Résolution 210-11-2012 
Autorisation de paiement – 
Recommandation de paiement 
no 2 / Mise aux normes des 
étangs aérés/ Les Excavations 
Lafontaine Inc.

Résolution 211-11-2012 
Autorisation de paiement –  
Recommandation de paiement 

no 5 / Augmentation de la 
capacité de pompage du poste 
principal / Les Entreprises 
Paradis Paysagistes Inc.

Résolution 212-11-2012 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 213-11-2012 
Dérogation mineure au 316, 
rue de la Ronde, lot numéro 
861-206 

Résolution 214-11-2012 
Adoption du Règlement numéro 
10350-2012 concernant le 
Code d’éthique et de déontolo-
gie des employés municipaux 
de la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac

Résolution 215-11-2012 
Autorisation d'une servitude de 
passage pour canalisation sur 
la rue de la Tourelle pour lot 
numéro 465-154

Résolution 216-11-2012 
Adoption du budget 2013 de 
la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de 
Portneuf

Résolution 217-11-2012 
Regroupement d'assurance 
collective / Entente de 
règlement avec le Groupe 
Financier AGA pour le 
remboursement d'honoraires

Le contrôle de la glycémie demande aux diabétiques beaucoup de discipline et de rigueur. Mais 
pourquoi est-il si important? Des taux sanguins élevés de sucre pendant une période prolongée 
peuvent occasionner des dommages importants et irréversibles au niveau du cœur et des vaisseaux 
sanguins, des nerfs, des yeux et des reins. Une glycémie bien contrôlée permet donc de retarder ou 
même de prévenir l’apparition de ces problèmes. Un bon contrôle du diabète aide également le patient 
à se sentir bien en permettant d’éviter les

épisodes d’hypoglycémie ou d’hyperglycémie (qui occasionnent souvent des symptômes désagréables, 
voire même dangereux). La valeur de la glycémie idéale est variable pour chaque diabétique mais se 
situe généralement entre 4 et 7 mmol/L. Pour plus de renseignements ou pour obtenir de l’aide et des 
trucs quant au contrôle du diabète, voyez votre professionnel de la santé.

L’importance du contrôle de la glycémie chez les diabétiques

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR
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1. INTRODUCTION

Mesdames les conseillères, messieurs les conseillers,
Monsieur le directeur général, madame la greffière adjointe,
Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Tel que requis par l’article 474.1 de la Loi des Cités et Villes du 
Québec, le maire doit faire rapport sur la situation financière de la Ville 
au moins quatre semaines avant la présentation du budget.

En collaboration avec l’équipe municipale, j’ai le plaisir de vous 
soumettre et de déposer le rapport de nos états financiers  pour 
l’année 2011, le bilan de l’année en cours. Ce dernier fait état du 
rapport de notre vérificateur externe, la firme Bédard, Guilbault Inc., 
des orientations préliminaires pour le budget 2013, et du Programme 
triennal d’immobilisations 2013-2014-2015. Je joins en annexe la 
liste des contrats de plus de 25 000 $ et des contrats de 2 000 $ et 
plus comportant des dépenses supérieures à 25 000 $, octroyés au 
cours de l’exercice 2011.

Vous trouverez également la rémunération des élus et leurs dépenses 
pour l’année 2011 ainsi que les indications préliminaires des états 
financiers pour l’année 2012.

Avant d’amorcer la présentation du rapport sur la situation financière, 
je désire remercier tous les membres de notre personnel, les 
conseillères et conseillers, le directeur général ainsi que la trésorière 
adjointe qui contribuent à la gestion des services et orientations de 
notre Ville. De plus, je désire remercier les personnes qui, par leur 
implication et leur bénévolat, contribuent à maintenir et à améliorer la 
qualité de vie des citoyens et à supporter les organismes permettant, 
qu’à Fossambault-sur-le-Lac, « La vie soit belle ». 

2. ÉTATS FINANCIERS 
    AU 31 DÉCEMBRE 2011

Le 1er novembre 2011, j’annonçais, dans mon rapport sur la situation 
financière 2010-2011, que le budget 2012 se limiterait à l’essentiel, 
autant pour les travaux d’immobilisations que pour les dépenses 
d’opération. L’effort collectif du personnel et les décisions du conseil 
ont permis de terminer l’année 2011 avec un surplus d’opération de 
l’ordre de 370 078,66 $. 

 

Le rapport financier 2011 vérifié et déposé le 29 mars 2012 par la 
firme Bédard, Guilbault Inc., comptables agréés, constitue une image 
réelle de la situation financière de notre Ville au 31 décembre 2011. 
Compte tenu du surplus de 370 078,66 $ dégagé en 2011, le surplus 
total non affecté atteint donc 840 613,22 $.
 
RAPPORT FINANCIER 2011
  BUDGET 2011 RÉEL 2011 
RECETTES   
Taxes 4 164 304 $ 4 170 606 $ 
Transferts 255 237 $ 270 693 $ 
Autres revenus 350 870 $ 455 309 $ 
Total des revenus 4 770 411 $ 4 896 608 $ 
    
DÉPENSES   
Administration générale 912 657 $ 812 372 $ 
Sécurité publique 491 752 $ 447 577 $ 
Transport routier 764 513 $ 623 863 $ 
Hygiène du milieu 662 966 $ 630 085 $ 
Urbanisme et mise en
valeur du territoire 193 608 $ 202 903 $ 
Loisirs et culture 434 440 $ 420 924 $ 
Frais de financement 783 412 $ 624 452 $ 
Total des dépenses
d'opération 4 243 348 $ 3 762 176 $ 
    
FINANCEMENT 390 157 $ 393 654 $ 
    
AFFECTATIONS 136 906 $ 132 857 $ 
    
RÉSULTAT FISCAL* $ 607 921 $ 

DETTE À LONG TERME
  2011
Dette à long terme consolidée 15 388 518 $
Richesse foncière uniformisée 267 769 904 $
Ratio d'endettement  5,7 %

*  Incluant les surplus réservés à l’aqueduc
   et l’égout en immobilisations.
 

 
 

RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 2011-2012
ÉTATS FINANCIERS 2011 ET PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS
INDICATIONS PRÉLIMINAIRES DE L’ANNÉE EN COURS ET ORIENTATIONS 

GÉNÉRALES DU PROCHAIN BUDGET 2013
Le mardi 6 novembre 2012
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3. RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

La vérification des livres de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a été 
effectuée par la firme Bédard, Guilbault Inc., comptables agréés. Ils 
ont procédé à la vérification du bilan ainsi que des états des activités 
financières, des activités d’investissements, du coût des services 
municipaux, du surplus accumulé, des réserves financières et des 
fonds réservés, de l’investissement net dans les éléments d’actifs à 
long terme et de l’évolution de la situation financière de l’exercice 
terminé au 31 décembre 2011. Le tout fut présenté à la population 
lors de la séance du conseil du 1er mai 2012.

De l’avis des vérificateurs, les états financiers pour l’exercice 
financier terminé le 31 décembre 2011 reflètent fidèlement la 
situation financière et les résultats des opérations de la Ville ainsi 
que l’évolution de sa situation financière pour l’exercice terminé à 
cette date, selon les principes comptables généralement reconnus en 
comptabilité municipale au Québec.

4. RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

Conformément à l’article 11 sur le traitement des élus, voici le dépôt 
du traitement et des dépenses pour l’année 2011 :

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS EN 2011
  
Maire
• rémunération de base 11 792,25 $
• allocation de dépenses 5 896,12 $
  
Conseillers
• rémunération de base  5 307,26 $ 
• allocation de dépenses 2 653,63 $

Le maire siégeant à la MRC reçoit une rémunération de 112.41 $ ainsi 
qu’une allocation de 56,21 $ par séance.

Le conseiller délégué siégeant à la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf reçoit une rémunération de 58,94 $ 
ainsi qu’une allocation de 29,47 $ par séance.

5. INDICATIONS PRÉLIMINAIRES    
  QUANT AUX ÉTATS FINANCIERS ET   
  AU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS      
  2012

5.1 ÉTATS FINANCIERS 2012

Grâce à un suivi serré du personnel responsable et du conseil, nous 
avons su demeurer à l’intérieur du budget 2012. Dans le cadre de la 
démarche d’analyse des états financiers pour fins d’établissement des 
prévisions au 31 décembre 2012, nous avons constaté, en octobre, 

que nous pouvions prévoir un surplus, après affectation des dépenses, 
de l’ordre de ± 350 000 $ pour un budget de 4 992 863 $, soit 7 %.
 
Principaux écarts entre les montants budgétés par poste et les 
résultats prévisionnels de 2012

Le 13 décembre 2011, le conseil municipal a adopté un budget 2012 
comportant une hausse de taxes moyenne de 3,58 % alors que le 
budget 2011 comportait une hausse moyenne de 3,43 %. Nous nous 
étions engagés à mettre en place un pourcentage d’augmentation du 
compte de taxes de moins de 4 %, même si la TVQ augmentait de 1 %, 
le coût de la vie de 1,4 % et finalement, un nouveau rôle d’évaluation 
avec lequel il nous fallait composer. Ce budget 2012 ne permettait pas 
d’écarts mais nécessitait un suivi constant pour conserver l’équilibre 
budgétaire.

Les revenus

L’écart entre les prévisions budgétaires adoptées et les résultats 
attendus est principalement causé par une augmentation des revenus. 
Nous avons vendu deux terrains qui n’étaient plus d’aucune utilité pour 
la Ville. Cela nous a rapporté un montant net de 185 500 $. Les permis 
de construction et de rénovation ainsi que les droits de mutation ont 
également engendré des entrées de fonds supérieures aux prévisions.

Les dépenses

Même si, dans l’ensemble, nos dépenses sont moindres que celles 
anticipées, certains postes budgétaires démontrent des écarts 
importants. Citons entre autres :

• Les frais juridiques occasionnés par la contestation de l'évaluation 
foncière du Domaine de la Rivière-aux-Pins (DRAP). Nous avons 
gagné notre cause en ce qui a trait au rôle d’évaluation des 
années 2008-2009-2010 mais le DRAP a déposé une nouvelle 
requête concernant le rôle 2011-2012-2013. Un dénouement est 
prévu sous peu.

• Dans le cadre de la refonte de nos règlements d’urbanisme, 
et en raison de la complexité de certains dossiers, nous avons 
dû procéder à l’embauche de professionnels externes. Cela a 
notamment été le cas dans les dossiers concernant les ententes 
relatives aux ouvrages municipaux et le Règlement sur les Plans 
d’Implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

• Les frais juridiques occasionnés par le dossier de la rue de Kilkenny 
pour la défense des droits de notre ville dans la protection du lac 
et de notre réseau routier ont été pris en compte. Les argents 
convenus dans le règlement établi par protocole d'entente signé 
le 25 septembre 2012 sont actuellement en fiducie et ne peuvent 
être comptabilisés dans le budget 2012.
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• Nous avons complété les travaux de rénovation de la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac. Nous avions prévu effectuer des ouvrages 
permettant l’accès aux personnes à mobilité réduite mais, pour 
des raisons de sécurité pour les usagers, nous avons également 
installé des rampes supplémentaires à l’arrière de l’édifice.

• Des économies ont été réalisées dans le secteur de la voirie. 
Toutefois, des bris au réseau d’aqueduc et d’égout, plus 
dispendieux que prévus, ont produit un écart négatif dans ces 
départements.

 
Les dépenses sont moindres dans les secteurs suivants:

• L’administration générale;
• Le transport (voirie);
• Les frais de financement (intérêts).

L’année 2012 a été marquée par :

• La réfection du pavage d’une bonne partie de la route de 
Fossambault ;

• Les rénovations à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac ;
• La poursuite des améliorations à la sécurité municipale en 

période estivale ;
• La réfection de la station principale de pompage des eaux usées ;
• La réfection des étangs d’aération ;
• Le départ et l’embauche de nouveaux employés.

Pour 2012, les dépenses d’immobilisations prévues sont de l’ordre 
de 2 300 000 $. Pour financer ces dépenses, nous avons adopté trois 
nouveaux règlements d’emprunt, utilisé notre fonds de roulement et 
nos réserves consacrées à l’aqueduc et l'égout. 

Au moment où lirez ces lignes, nous sommes à compléter les 
travaux de réaménagement des étangs aérés. Ceux concernant le 
remplacement des pompes à la station principale de pompage sont 
déjà complétés.

LES RÉALISATIONS EN IMMOBILISATIONS AU 12 OCTOBRE 2012 :

DESCRIPTION   TOTAL
Serveur informatique  22 525 $
Réfection du pavage des routes 77 786 $
Réfection de la route de Fossambault
(du Sommet / Gingras) 287 025 $

Réfection pluviale - Rue Boilard  3 189 $
Réfection pluviale – Rue Germain 41 206 $
Achat d'une cage protectrice modulaire 11 789 $
Réfection des réseaux d'aqueduc et égout
– Secteur Le Plateau 63 359 $
Bouclage d'aqueduc – Route de Fossambault 19 473 $
Réfection du poste d'égout principal  244 348 $
 

Station de pompage des étangs aérés 340 197 $
Nouveau bâtiment Le Chacatou
(entrepôt pour les organismes) 68 017 $
TOTAL 1 178 914 $

5.2 INDICATEURS DE GESTION 2011 ET COMPARAISON
      AVEC 2009-2010

Indicateurs de gestion 2011 2010 2009
Coût de la sécurité incendie par
100 $ d’évaluation 0,07 $ 0,09 $ S.O
Coût de la voirie par Km de voie 6 487 $ 8 065 $ 6 321 $
Coût de l'enlèvement de la
neige par Km de voie 5 362 $ 4 439 $ 5 746 $
Coût de distribution par Km
de conduite 5 003 $ 5 003 $ 4 285 $
Coût du traitement de l'eau
potable par mètre 0,28 $ 0,24 $ 0,32 $
Coût de distribution d'eau
potable au mètre cube 0,72 $ 0,81 $ 0,67 $
Coût du traitement par mètre
cube d’eaux usées 0,11 $ 0,09 $ 0,05 $
Coût des réseaux d'égout par
Km de conduite 4 088 $ 4 154 $ 4 563 $
Coût des réseaux d'égout par
mètre cube d’eaux usées 0.18 $ S.O S.O
Coût de la collecte des
déchets domestiques 70,31 $ 70,78 $ S.O
Rendement moyen annuel
de la collecte sélective 0,07 $ S.O S.O
Taux annuel de diversion 16,81% S.O S.O
Pourcentage du coût de la
formation 0,60 % 1,16 % 0,57 %

6. ORIENTATIONS PRÉLIMINAIRES   
    POUR LE BUDGET 2013 ET LE       
    PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS        
    2013-2014-2015

6.1 ORIENTATIONS PRELIMINAIRES
a) Imposer aux contribuables une tarification reflétant le coût réel des 
services offerts à la population. La politique de tarification de certains 
services sera maintenue et comprendra les frais inhérents à leur 
gestion.

b)  Gérer de façon à limiter les dépenses aux niveaux essentiels pour 
éviter une hausse astronomique du compte de taxes. Toutefois, nous 
devrons prévoir les disponibilités financières pour :
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• Nos ressources humaines:
     - perfectionnement hors du 1 % de la masse salariale, modernisation des équipements en bureautique ;

       - renouvellement des conditions de travail pour 2013-2014-2015
•  La protection de l’environnement (zones fragiles, zones humides) ;
• L’entretien des propriétés de la Ville afin de respecter les normes de sécurité et les besoins de la population et études sur l'état des 

structures;
• Le soutien aux organismes gérés par nos bénévoles ;
• La quote-part au budget de la MRC ;
• La sécurité publique ;
• L’optimisation du suivi et contrôle des règlements et dossiers de la Ville ;
• La révision et la mise à jour de certains règlements de la Ville.

c)     Travailler avec les autres paliers de gouvernement pour obtenir des subventions permettant de diminuer les impacts financiers des    
        immobilisations essentielles.

d)     Reconduire la finalisation de l’entente pour l’acquisition de terrains éco-sensibles et la formation de la Corporation de gestion prévue au   
        protocole.

6.2 PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2013-2014-2015

Le présent conseil entend poursuivre les travaux prévus dans son plan triennal en regard de la réfection des différentes infrastructures de la Ville.

Nous entreprendrons ces travaux majeurs en utilisant les argents disponibles dans le surplus accumulé. Pour ce faire, nos premières priorités sont :

• Effectuer le bouclage du réseau d’aqueduc Gingras/Fossambault ;
• Construction d’un abri postal chemin du Sommet ;
• Effectuer les correctifs prévus au protocole 2009 DRAP.

Viennent ensuite les autres projets déjà énoncés au budget précédent :
• Finaliser l’aménagement du Parc des Roses au secteur Le Plateau ;
• Assurer la réfection de l’égout pluvial dans certaines rues ;
• Assurer la réfection du chemin du Sommet, si subventionné ;
• La réfection complète des rues Germain et de la Lande, incluant aqueduc et égout.

6.3 INDICATIONS PRELIMINAIRES QUANT AU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS 2013
• Effectuer le bouclage du réseau d’aqueduc Gingras/Fossambault;
• Effectuer le bouclage d’une partie du réseau d’aqueduc et d’eaux usées au DRAP;
• Construction d'un abri postal, chemin du Sommet, et aménagement sécuritaire à cette entrée de rue.
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CONCLUSION

Dans la confection du budget 2012, le conseil municipal a limité à 
l’essentiel les travaux d’immobilisations en tenant compte de la 
sécurité des gens, des subventions, et de l’impact sur la qualité de vie 
des citoyens. Il en fut de même au niveau des dépenses d’opération. 
Nous avons dû faire face à une augmentation des dépenses en regard 
de frais juridiques et techniques pour répondre adéquatement à 
certains dossiers.

Lors d’une séance spéciale du conseil le 11 décembre prochain, nous 
présenterons le budget pour l’année 2013; ce dernier tiendra compte 
du rôle d’évaluation pour 2013 (dernière année du rôle triennal), de 
l’augmentation du taux d’inflation de 2 % (taux d’indication d’août 
2011 à août 2012), de l’augmentation des quotes-parts de la MRC de 
la Jacques-Cartier, de la Communauté métropolitaine de Québec, de 
la Sûreté du Québec, du service des incendies, du déneigement, etc. 
Toutefois, nous sommes à élaborer un budget qui se transposera dans 
un compte de taxes réaliste. Nous visons une augmentation moyenne 
de moins de 4 %.

Pour le futur, le projet de bouclage de la route de Fossambault se veut 
une nécessité sur le plan technique. Il s’agit du dernier bouclage à 
effectuer actuellement sur notre territoire. Les montants nécessaires 
dans ce dossier sont déjà inclus dans une réserve à cet effet et ne 
devraient pas avoir un impact significatif sur le compte de taxes.

Merci de votre attention.

Jean Laliberté, maire
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ 
et plus comportant des dépenses supérieures à 25 000 $ au cours 
de l’exercice 2011

Aurélien Lachance Inc. 61 967 $
Bâtiments Haut-Niveau Inc. 126 370 $
Bell Canada 103 684 $
Boilard Renaud en Fidéicommis 40 000 $
Centre de gestion de l'équipement roulant 85 363 $
Déneigement Couture et Fils Enr. 41 549 $
Entreprise Paradis Paysagiste Inc. 40 582 $
Excavations Lafontaine Inc. 4 951 611 $
Gardium Sécurité 68 240 $
Groupe CIMA + 328 082 $
Heenan Blaikie Aubut 35 420 $
Laboratoire d’expertises de Québec Ltée 60 277 $
MRC de la Jacques-Cartier 148 774 $
National Vaccum Inc 31 992 $
Polnicky Larry 31 146 $
Pompaction 71 215 $
Pont-Rouge Asphalte et embellissement 161 103 $
Raymond Robitaille Excavation Inc. 35 611 $
Régie régionale de gestion des matières
résiduelles de Portneuf 129 511 $
Service de Sauveteurs QN Inc. 29 533 $
Ti-Guy Excavation 42 315 $
Transport L & R Martel Inc. 433 433 $
Tremblay Bois Mignault Lemay 33 612 $
Ville de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 422 631 $

AVIS PUPLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE lors de l’assemblée régulière tenue le 6 novembre 2012, le 
conseil municipal a adopté le Règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 10350-2012 CONCERNANT LE CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
DE LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 7 novembre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION
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  Mot du SerVice De l’urBaniSme eT 
  De l’enVirOnnemenT
PIIA et CCU, balises d’un développement réfléchi

Suite au mot du conseiller municipal Pierre Hallé concernant le 
Comité consultatif d'urbanisme (CCU) dans la dernière parution de 
« l’Entre-Guillemets », le Service de l’urbanisme et de l’environnement salue 
cette initiative et emboîte le pas en approfondissant le sujet par la mise en 
lumière du plan d'implantation et d'intégration architecturale  aussi appelé PIIA.

Afin d’assurer la qualité de l'implantation et de l'intégration architecturale de tout 
nouveau projet de construction ou de rénovation, la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac s’est dotée, il y a quelques années, d’un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) lui permettant de tenir compte des particularités du milieu 
et ainsi les mettre en valeur. 

Divers acteurs, dont le CCU, veillent au respect des orientations élaborées 
dans le PIIA. C’est pourquoi tout nouveau projet doit d’abord être analysé par 
ce comité afin que celui-ci s’assure qu'il respecte les orientations et la vision de 
la Ville par rapport à son développement actuel et futur.

Cette analyse, par critères plutôt que par normes, permet une évaluation 
moins rigide des projets, favorisant ainsi une recherche de solutions axée 
sur un échange ouvert entre la municipalité et le requérant. L’importance du 
CCU se révèle ici par la pluralité des opinions et des connaissances que ce 
dernier peut fournir. Étant formé de citoyens bénévoles non spécialisés dans 
le domaine de l’urbanisme, mais possédant chacun un champ d’expertise 
qui leur est propre, c’est ici le rôle du président du CCU et de l'urbaniste de 

guider les analyses afin de voir les problématiques sous divers angles. C’est 
sur ce consensus d’idées que le conseil municipal s’appuie afin de prendre 
les décisions concernant le développement urbanistique de la Ville. Toutefois, 
étant l’instance décisionnelle, il peut s’avérer que l’opinion du conseil municipal 
soit différente de celle du CCU.

Cette approche s’avère très révélatrice lorsque l’on projette des changements 
dans des secteurs plus sensibles du territoire, que ce soit en milieu construit 
où la préoccupation est d'ordre architectural et urbanistique, ou en milieu de 
villégiature afin de préserver l’environnement naturel. À titre d’exemple, en 
milieu naturel, une implantation de bâtiments de villégiature plus respectueuse 
du site, de la végétation et de la topographie sera privilégiée et même 
recommandée par le CCU. Dans un autre ordre d’idées, en milieu ancien, 
ce dernier veillera à l'intégration architecturale des nouveaux bâtiments ou 
des modifications effectuées à ceux existants afin d’assurer une continuité 
de l’ensemble. À cet effet, le règlement est actuellement en procédure de 
modifications afin qu’il cible encore plus spécifiquement les secteurs les plus 
sensibles et ceux en transformation.

Bien que cela puisse sembler parfois ralentir, voire alourdir le processus 
décisionnel, ces outils ont été mis en place afin d’assurer un équilibre dans 
le développement urbanistique de notre ville afin que ce dernier soit réfléchi, 
sensé et durable. 

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement

TOLÉRANCE « 0 »
En vertu de l’article 5b du Règlement no 2003-04-7900 sur les nuisances,

•	 Il est interdit de pousser ou déposer de la neige ou de la glace provenant d’un terrain ou d’une entrée privée sur toute rue, piste 
cyclable ou terrain public. 

En vertu de l’article 2 du Règlement no 2003-04-7850 relatif au stationnement,

•	 Il est interdit de stationner un véhicule en tout temps sur un chemin public ou dans l’emprise de rue. 

Toute personne qui contrevient aux règlements commet une infraction et est passible d’une amende. 

Nous demandons la collaboration de tous les résidants en prévision du déneigement.

PETIT RAPPEL IMPORTANT SUR LES NUISANCES
Le Service des travaux publics tient à informer la population que selon l’article 5e) du Règlement 2003-04-7900 sur les nuisances, il est interdit 
de jeter des saletés, branches ou détritus dans les fossés, bordures de rues ou terrains publics.

Toute personne qui contrevient au règlement commet une infraction et est passible d’une amende.

FERMETURE DES VALVES D’EAU
La fermeture des valves d’eau ne nécessite pas la présence du propriétaire sur les lieux. Cependant, celui-ci a 
l’obligation de vérifier, après la fermeture de la valve, l’étanchéité de celle-ci afin de s’assurer qu’il n’y ait plus 
d’écoulement d’eau dans le conduit menant à la résidence. 

Il est strictement défendu à tout propriétaire ou à toute autre personne mandatée par celui-ci de procéder à la fermeture 
de la valve d’eau municipale et ce, sous peine de sanction.

Le Service des travaux publics

  Mot du SerVice DeS TraVauX puBlicS
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Vie cOmmunauTaire et lOiSirS

  Mot du SerVice DeS lOiSirS, culTure eT 
  Vie cOmmunauTaire

Dans le cadre de ses Politiques sur la famille, le loisir et le sport, la Ville souhaite favoriser la pratique de l’activité physique et 
des saines habitudes de vie en facilitant à ses citoyens l’accessibilité aux activités. C’est dans cette optique qu’en 2012, la Ville a 
maintenu son Programme de subvention pour les activités de loisirs hors-territoire. Nous vous rappelons que le maximum des frais 
admissibles au remboursement est de 150 $ par famille. Ce remboursement s’applique sur la différence entre le coût résidant et 
non-résidant. La date limite pour faire votre demande de remboursement est le 1er décembre 2012. 

De plus, depuis juin 2012, la Ville a établi une entente avec la Ville de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier qui permet aux 
résidants des deux municipalités de s’inscrire aux activités offertes sur le territoire des deux villes aux tarifs résidants. 

Pour plus d’information et pour connaître les modalités : 418 875-3133, poste 0 ou écrire à fossam@coopcscf.com

Programme de subvention pour les activités hors-territoire

Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
Suite au départ de monsieur Richard Fortier, nous désirons souligner ses treize années de bénévolat au sein du conseil 
d’administration de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac comme président et bénévole. Monsieur Fortier s’est impliqué à la 
conservation et la mise en valeur de ce patrimoine religieux. Merci à vous Monsieur Fortier!

De plus, nous voulons féliciter madame Renée Samson dans ses nouvelles fonctions de présidente de la Corporation de la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac.

ZUMBA 
Endroit : Salle le Bivouac 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus  
Horaire : Lundi de 19 h à 20 h 
Date de début et de fin de l'activité : 
22 octobre au 17 décembre 2012 (cours le 14 décembre) 
Responsable : Katia Beaulieu 
Coûts : 10 $ / cours 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, 
au 145, rue Gingras, 418-875-3133 ou sur place
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Inscriptions aux activités de hockey Saison 2013

Clinique de hockey – Enfants de 4 à 8 ans 
Endroit : Patinoire du Pavillon Desjardins 
Clientèle : 4 à 8 ans  
Horaire : Samedi 10 h à 11 h - 8 séances 
Date de début et de fin de l'activité : 12 janvier au 2 mars * 
Coût : 40 $ / Enfant 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 418-875-3133 
*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

Ligue de Hockey 4 contre 4 | Adulte 
Endroit : Patinoire du Pavillon Desjardins 
Clientèle :  Adulte 
Horaire : Mercredi 19 h à 22 h – 8 soirs 
Date de début et de fin de l'activité : 9 janvier au 6 mars 2013 
Coût : 5 $ / joueur / soir 
Inscription:Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 418-875-3133 ou sur place

Location de la patinoire 
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, une fête d’enfants, 
une partie amicale de hockey entre amis, une activité sociale avec vos collègues de bureau… 
Coût : 30 $ / heure 
Information : 418 875-3133, poste 240

Isabelle Houde, responsable  
Service des loisirs, culture et vie communautaire

La période d’inscription pour les activités de hockey se termine le 14 décembre 2012 durant les heures d’ouverture 
de l’hôtel de ville. Un formulaire d’inscription est également disponible sur le site Internet. Il vous sera possible de le 
remplir et nous l’acheminer avec votre paiement par la poste ou de le glisser dans la chute à lettres placée à l’entrée 
principale de l’hôtel de ville. Information : 418 875-3133, poste 240.
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« Une Soirée Divine »
Soirée des bénévoles 2012

Bonjour,

Quelques mots pour vous parler de la soirée « Hommage aux bénévoles » qui s’est tenue le 
samedi 13 octobre dernier au Club de golf du Lac St-Joseph. En toute sincérité, quelle soirée! 
Ce fut un pur plaisir de se rencontrer à nouveau dans un décor tout à fait endiablé. Pour la 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac, chaque minute est indispensable pour le développement et le 
maintien de ses organismes qui font de notre ville une meilleure municipalité d’année en année.

Nous ne le répétons pas assez souvent, mais nous tenons à vous dire MERCI pour votre 
implication et votre apport dans la communauté. Il est aussi agréable que notre gratitude envers 
vous, bénévoles, puisse s’exprimer de manière informelle chaque fois qu’on vous dit merci. Il 
est donc impératif pour le conseil qu’il y ait une reconnaissance formelle afin de souligner votre 
implication en organisant une soirée en votre honneur. 

Un grand merci également au comité organisateur, Mmes Isabelle Houde, Stéphanie Langlois et Céline Gilbert, sans oublier 
la participation très appréciée de Mme Nicole Bouchard pour son talent de décoratrice. Ces dames ont mis beaucoup de 
temps et d’énergie afin que cette soirée soit un succès. Merci également à MM. Jean Laliberté maire et Jacques Arsenault 
directeur général. La barre sera haute pour le prochain conseil en 2014.

En espérant que la formule vous a plu. Le prochain rendez-vous . . . en 2014.

Cordiales salutations,

Mike Tuppert, conseiller district 3
Responsable des loisirs et vie communautaire

Partenaires OR
Bâtiments Haut-Niveau inc.
Tremblay Bois Mignault Lemay
Groupe Altus
Caisse populaire St-Raymond 
Ste-Catherine
Multi-Vrac Econo
Club de golf Lac Saint-Joseph
Plage Lac Saint-Joseph
Les Événements André Auger
Construction McKinley inc.

Partenaires ARGENT
Bédard Guilbault inc.
Boilard Renaud, Notaires 
Denis L. Tremblay inc.
Laboratoires d’expertises de Québec 
Raymond Robitaille Excavation 
Gilles Laflamme, architecte
Gaudreau Environnement inc.
Roche Ltée, Groupe-conseil

Partenaires BRONZE
Déneigement Couture et Fils
Entrepreneur électricien G.L. inc.
Gardium Sécurité inc.
Graphica Impression inc.
Heenan Blaikie Aubut
Paradis Aménagement Urbain inc.
Ti-Guy Excavation
Transport L & R Martel inc.
Unimat, La Coop Ste-Catherine
Voyages Optimum inc.
Les Produits Chimiques Pro Plus
Les Espaces Verts René Drolet
LCS inc. – Drain Secours
Mission HGE
Fournitures de bureau Denis
L’Outilleur Express inc.
Informatique Mercier inc.
Pizzéria Paquet

Merci à nos partenaires!
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Thématique « Diable merci! »

Lors de la soirée, 3 sketchs sous la forme 
de « Dieu merci » ont été présentés avec 
des bénévoles choisis dans l’assistance.

L’animation de la soirée
L’animation de la soirée s’est déroulée
avec Les Événements André Auger inc. 

Prix de présence
Chaque bénévole a reçu un huilier gravé du Grand Héron et de l’inscription 
« La vie est belle », soit la  devise de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

Madame Paulette Reynaud, bénévole à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, 
est l’heureuse gagnante du voyage à Boston. 

Finalement, plus d’une quarantaine de prix de présence ont été tirés.
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BIBLIOTHÈQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés
Les lundis à 13 h 15
Pétanque intérieure
Responsable : Doris Roy

Les mardis à 13 h
Cartes, bingo et billard
Responsable : Monique 
Lachance 418 875-3410

Les mardis à 19 h 
Pétanque intérieure 
Responsable : Raymonde 
Bélanger 418 875-1125
 
Les jeudis à 10 h 
Activités VIACTIVE
Responsable : Raymonde 
Bélanger au 418 875-1125

Les vendredis à 19 h
Bienvenue à la pétanque du 
vendredi
Responsable : Raymonde 
Bélanger 418 875-1125

Billard libre
Responsable : Jean-Guy Hélie 
418 875-2005

L’inscription pour la pétanque 
ou le billard est de 10 $ pour 
l’automne. 

Vous pouvez jouer  aussi 
souvent que vous le voulez.

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine

Journal municipal « L’Entre-Guillemets » 26 novembre 2010

Vie municipale

ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ et plus comportant des dépenses 

supérieures à 25 000 $ au cours de l’exercice 2009
Artisans du paysage du Québec Inc.     42 224,48 $ 
Boilard Renaud, en fidéicommis (acquisition des réseaux du DRAP)    246 527,42 $ 
Centre de gestion de l’équipement roulant     70 295,31 $ 
Clean Water Works Inc.    177 307,77 $ 
Constructions Bé-Con Inc.  1 353 773,49 $ 
Corporation nautique de Fossambault     43 294,27 $
Déneigement Couture et Fils Enr.     26 761,20 $ 
Denis L. Tremblay, arpenteur-géomètre     26 724,24 $ 
Entreprises Antonio Barrette Inc.    179 609,38 $ 
Équipements récréatifs Jambette Inc.     36 932,41 $ 
Espaces verts René Drolet Enr.     44 426,79 $ 
Excavation Marcel Vézina Inc.     55 459,19 $ 
Excavations Lafontaine Inc.    763 090,26 $ 
Gilles Rochette et Fils Inc.    716 054,29 $ 
Groupe Cima+    241 657,95 $ 
Groupe Ultima     59 596,00 $ 
Heenan Blaikie Aubut     78 089,24 $ 
Informatique Mercier Inc.     28 372,29 $ 
Inspec-Sol Inc.     27 315,78 $ 
Jamo Entreprises Paysagistes     42 328,13 $ 
Ministre des Finances (Sûreté du Québec)    231 559,01 $
MRC de la Jacques-Cartier    103 319,82 $
P.E. Pageau Inc.     78 956,07 $ 
Paysages et Jardins B.G. Inc.     48 858,84 $ 
Polnicky, Larry     26 170,60 $ 
Raymond Robitaille Excavation Inc.     99 837,53 $ 
Régie Régionale de gestion des Matières résiduelles de Portneuf    110 624,05 $
Roche Ltée, Groupe-Conseils    298 358,58 $ 
SSQ Vie, Assurance     31 379,42 $
Transport L et R Martel Inc.    233 029,75 $ 
Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier    462 207,72 $ 

8

Horaire de la Bibliothèque
Jeudi 13 h 30 à 16 h et le 
vendredi 19 h à 21 h
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L'ordre et la propreté 
sont une première 
exigence pour un 
env i ronnemen t  à 
l'épreuve du feu. Jetez 
donc tout le vieux bric-
à-brac et allez porter 
les restes inutilisés de 
produits inflammables 
au parc à conteneurs. 
 
Si vous faites du feu, 
faites-le toujours dans 
un endroit où il n'y a 
a u c u n  r i s q u e 
d'incendie. Placez par 
exemple une bougie 
dans un vrai bougeoir 
et un réchaud à fondue 

sur une feuille d'aluminium dont vous 
relevez les coins pour former un bord. 

Tenez les allumettes et 
les briquets hors de 
portée des enfants. Le 
feu les fascine. De 
nombreux incendies 
sont causés par des 
enfants qui jouent avec 
le feu. 

 
Ne conservez jamais de 
produits inflammables 
e n s e m b l e ,  v o u s 
risqueriez de créer           
une concentrat ion 
parfaitement susceptible 
de provoquer un 
incendie. Ne transvasez 
jamais des produits 

dangereux dans une autre bouteille, 
mais conservez-les toujours dans leur 
emballage d'origine.  
 
En effet, l'étiquette mentionne les 
dangers que le produit comporte et la 
manière dont vous devez l'utiliser et le 
conservez en toute sécurité. 
 

Installez les luminaires 
et les lampes à 
halogène dans un 
env i ronnement  à 
l'épreuve du feu. Ils 
chauffent très fort et 
peuvent provoquer un 
incendie par une 
surchauffe. 

 
Faites ramoner la cheminée une fois 
par an pour prévenir les feux de 
cheminée.  

 
Si une trop grande 
quantité de suie 
s'amasse à l'intérieur 
de la cheminée, elle 
peut s'enflammer à 
cause de la chaleur de 
la fumée qui y transite. 
 

PRÉVENIR LES INCENDIES 
 

Vous pouvez prendre un grand nombre de mesures assez simples pour prévenir les incendies  

Suivez scrupuleu-
sement les directives 
du mode d'emploi sur 
la distance de sécurité 
entre un appareil 
électrique et le mur. Si 
l ' a é r a t i o n  e s t 
i nsu f f i san te ,  ces 

appareils surchauffent. Ne mettez rien 
au-dessus du téléviseur. 

 
Ne jetez jamais le 
contenu d'un cendrier 
dans le sac-poubelle. 
Prévoyez plutôt un 
petit seau ou un pot de 
fleurs garni de sable 
pour recueillir les 
mégots. 

Si vous avez des casseroles ou des 
poêles sur le feu, vous devez vous en 
occuper et ne rien faire d'autre. Faire 
deux choses en même temps peut 
donner  l ieu  à  des s i tuat ions 
dangereuses. 
 
Soyez vigilants! 
 
Isabelle Couture 
Membre du comité de prévention 

Faites vérifier le réseau 
électrique de votre 
habitation tous les dix 
ans de manière 
approfondie par un 
spécialiste ou un 
organisme de contrôle. 
Ils peuvent évaluer si 

tout est en ordre et à l'épreuve du feu. 
Un tel contrôle est d'ailleurs obligatoire 
tous les 25 ans. 

 
Veillez à avoir un 
moyen d'extinction à 
portée de main si vous 
travaillez avec du feu 
ou des produits 
inflammables. Une 
couverture anti-feu, de 

l'eau du tuyau d'arrosage ou un torchon 
mouillé suffisent déjà souvent à 
éteindre un début d'incendie 

 
Suivez scrupuleusement 
les instructions et les mises 
en garde du mode d'emploi 
de toutes sortes d'appareils 
d e  c h a u f f a g e .  N e 
suspendez jamais du linge 
à sécher sur un appareil de 

chauffage ou à proximité de celui-ci. 
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Fossambault-sur-le-Lac, le mercredi 31 octobre 

CORPORATION DE LA CHAPELLE SAINT-JOSEPH-DU-LAC 

RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS 2012
 
Cette année, la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac célébrait ses 110 ans de fondation comme première chapelle sur le territoire de 
Fossambault-sur-le-Lac. Grâce à des subventions du ministère de la Culture, des Arts et de la condition féminine, de la MRC de 
la Jacques-Cartier, de notre Municipalité et une participation de la Corporation de la Chapelle, vous pouvez maintenant visionner 
une vidéo de photographies anciennes de notre milieu et consulter sur place 7 bannières relatant l'histoire de ce site historique.
 
L'an dernier, nous vous avions demandé des suggestions afin de trouver un nom pour la nef de la Chapelle. Lors de la messe 
d'ouverture en juin, une plaque commémorative fut dévoilée afin de nommer cet espace en souvenir  de sa fondatrice, 
Madame Frances-Mathilda-Barnard.  Dorénavant, cet espace se nomme la « Salle Frances-Mathilda-Barnard ». Cette 
dernière était l'épouse de M. Jules Tessier (sujet qui fera l’objet d’une future chronique).
 
Quelques modifications ont été apportées à l'activité  « Exposition des Artistes à la Chapelle ». Parmi celles-ci,  10 artistes ont 
été choisis par notre comité de sélection :
 

Les artistes devaient être présents sur les lieux un après-midi et exposer une œuvre inspirée par la Chapelle. Les visiteurs 
étaient invités à voter pour l'œuvre de leur choix et l'artiste gagnant se méritait un prix de 150 $. Plus de 168 personnes ont 
voté. Deux personnes se sont partagé le prix car le même nombre de votes a été dénombré pour l’artiste retenu. 

Depuis plusieurs années, nous organisons un concert-bénéfice au cours de l’été. Marianne Laliberté, résidante de Fossambault-
sur-le-Lac et notre ancienne guide-interprète en 2010 et 2011 est étudiante en chant à l’Université de Montréal.  Cette dernière 
a accepté pour une deuxième année de venir offrir une matinée lyrique fort appréciée du public présent. Lors de la Journée 
Découverte, elle a offert un deuxième concert à la salle Frances-Mathilda Barnard.

Une activité particulière a reçu un accueil remarquable du public avec la conférence donnée par l'historien bien connu 
Jean-Marie Lebel sur l'apport des Irlandais dans la grande région de Québec. Cette conférence fut suivie d'un 5 à 8 animé 
gracieusement par M. Kelly de Shannon et ses musiciens. Ainsi les populations irlandaise et francophone ont gaiment fraternisé 
en dégustant de la bière verte et de petites bouchées offertes par le restaurant Dazibo.

Parmi nos nouveautés, il faut aussi mentionner une exposition d'objets anciens, trouvés au fond du lac par Monsieur Pierre 
Turcotte, ainsi qu'une exposition intitulée Art Académie en provenance de la M.R.C de la Jacques-Cartier. Le Club nautique au 
Lac Saint-Joseph a innové et présenté son spectacle amateur de fin de saison au grand au plaisir de tous les jeunes et de leurs 
parents.

Johanne Fortier-Guay
Membre du conseil d’administration 

Murielle Paré
Vladimir Davydov
Lucy Garneau
Louise Gauthier

Johanne Duchaine
Marielle Laflamme
Doris Dumont
 

Mare-France Roy
Johanne Normand
Paule Chaumette
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DIMANCHE LE 9 DÉCEMBRE 2012 
 
À partir de 11 h, des bénévoles frapperont à vos portes pour recueillir vos dons en argent.  Soyons généreux ! 
 
Cette année encore, par mesure de sécurité pour nos bénévoles, certaines rues de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier jugées 
plus dangereuses ont été enlevées du circuit, soit : la route de Fossambault, la route Jacques-Cartier à partir du numéro 63 
jusqu'à 406, la route Duchesnay, la route Montcalm à partir du numéro 78 jusqu'à 315. 
  
Si vous résidez dans l'un de ces secteurs, vous pourrez, grâce à la collaboration de l'AGA (Association des gens d'affaires de 
Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier), déposer vos dons en argent chez les marchands arborant l'affiche du BAS ROUGE et ce, 
dès le 9 décembre jusqu'au 28 décembre. 
 
Merci à l’Association des gens d’affaires de Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier et aux membres suivants : 

• Desjardins Caisse populaire de Saint-
Raymond-Sainte-Catherine 

• Familiprix, pharmacie Nathalie Bérubé 
• Garage Marcotte et Fils inc. 
• Proxim Marie-Hélène Dubé 

• Résidence Jolicoeur, foyer familial pour 
personnes âgées 

• Salon Maxi coiffure 
• Subway Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 

 
Aux commerçants participants : Confection Sue, Le Magasin 1270 (anciennement Le Groupe Harnois) 
*Ces commerces sont les partenaires connus au moment de l'impression du Catherinois.  Il est possible que certains se soient ajoutés depuis.   
Surveillez l'affiche représentant LE BAS ROUGE officiel de la GUIGNOLÉE. 
 
Vous pouvez également déposer vos dons en argents aux endroits suivants : 

• Presbytère de Ste-Catherine, 1 rue 
Jolicoeur 

• Hôtel de Ville de Ste-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier, 1 rue Rouleau 

• Bibliothèque Anne-Hébert, 22 rue Louis-Jolliet 
• Hôtel de Ville de Fossambault-sur-le-Lac: 145, 

rue Gingras 

 
En plus des commerçants, nous tenons à remercier les organismes et les bénévoles qui, dans un élan de 
générosité, rendent possible année après année la tenue de cet événement. 
 

• VILLE DE LAC ST-JOSEPH 
• MOUVEMENT SCOUTS 
• MDJ MAISON DES JEUNES DE SAINTE-

CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

• CHEVALIERS DE COLOMB 
• CLUB DE L’ÂGE D’OR SAINTE-CATHERINE 

 
 

BESOIN DE BÉNÉVOLES 
 

Les personnes intéressées à joindre l'équipe de bénévoles, le dimanche 9 décembre, sont invitées à se 
présenter AU CENTRE ANNE-HÉBERT, 22 rue Louis-Jolliet à Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, dès 11 h.  
À partir de là, nous vous remettrons la TIRELIRE officielle de la GUIGNOLÉE et le circuit vous étant attribué.  
 
 POUR PLUS D'INFORMATIONS, COMMUNIQUEZ AVEC: Pierre Plamondon: 418 875-1789 
  Omer Boucher : 418 875-3381 

 

	  

 LA GUIGNOLÉE 2012 
Aidez-nous à faire la différence.... 

 

 

Ai	  
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Plan d’action de 1,5 M$ au Club de 
golf Lac St-Joseph

Au cours d’une assemblée d’information, 
le jeudi 11 octobre dernier, devant près 
d’une centaine de membres et actionnaires,  
le Conseil d’administration a présenté sa vision 
de l’avenir au Club de golf Lac St-Joseph.

Après avoir dressé un portrait général de 
la situation du golf et des défis à relever, 
le président M. Howard Bowles, appuyé 
unanimement par le Conseil d’administration, 

a exposé les détails d’un plan de financement de 1,5 millions $.

La campagne de levée de fonds lancée le soir même se poursuivra jusqu’au 
31 mai 2013. Les fonds recueillis proviendront de contributions d’Amis du 
Club, membres ou autres, pour lesquelles un rendement annuel sera versé en 
services. Cet apport permettra à tous, membres et visiteurs, de profiter d’un 
terrain amélioré et ce, à des tarifs toujours compétitifs.

La poursuite des travaux entrepris en 2008 se fera selon le plan de 
réaménagement du terrain, produit par les architectes Nelson & Haworth, qui 
avait pour but de rendre le parcours plus équitable et pittoresque.

 
 
 

• Les améliorations se concrétiseront par :
• le réaménagement du trou no 1 (passage d’un trou coudé à un trou 

signature avec vue imprenable);
• la construction d’une nouvelle normale 3;
• le réaménagement du trou no 7;
• la reconstruction complète du terrain de pratique;
• la mise à jour de la machinerie et des bâtiments;
• et plusieurs autres travaux sur l’ensemble du terrain.

Tous ces travaux se feront sur un plan triennal permettant de jouer sur 18 
trous en tout temps, avec le moins d’entraves possibles.

C’est avec enthousiasme que les personnes présentes à l’assemblée ont 
accueilli le projet et envisagent un avenir des plus prometteurs. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site www.golflacst-joseph.com 
ou contactez le directeur général, M. Jean-François Côté, au 418-875-2078, 
qui se fera un plaisir de vous répondre.

23
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Pour diffusion immédiate 
 

MARCHÉ DE NOËL DE LA JACQUES-CARTIER 2012 
 

Stoneham-et-Tewkesbury, le 17 octobre 2012 – Le Marché de Noël de La Jacques-
Cartier se tiendra pour une troisième année les 7, 8, et 9, ainsi que les 14, 15 et 16 
décembre prochains dans le secteur de la Grange du Presbytère de Stoneham.  
 
Suite au succès remporté lors des deux premières présentations, la Municipalité des 
cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, en collaboration avec la MRC de La 
Jacques-Cartier, invite une fois de plus la population du grand Québec à ce rendez-
vous hivernal! Le Marché de la Jacques-Cartier est un lieu de rencontres pour la 
communauté, permettant la découverte des produits, de la créativité et des talents 
de notre grande région.  
 
Plus d’une vingtaine de producteurs, artistes et artisans de la MRC vous accueilleront 
dans une ambiance teintée de l’esprit des Fêtes! Musique, illuminations de Noël, 
animation ambulante, spectacles, ateliers créatifs et activités sportives extérieures vous 
attendent!  
 
À ne pas manquer :  
 
• L’arrivée du Père Noël dès 14 h, le samedi 8 décembre; 
• Le tournoi de hockey-bottine des Chalets Alpins le samedi 8 décembre dès 10 h sur 
la patinoire de Stoneham! Les demi-finales et la finale seront présentées le dimanche 9 
décembre; 
• Le dimanche 9 décembre à 13 h 30 : Contes de Noël dans l’église par Isabelle 
Rivard. 
• Le concert présenté dans l’église de Stoneham le samedi 15 décembre en soirée 
par Cantons Culture : ILIOS - chants du solstice avec l’ensemble 
STRADA (www.strada.ca) 
• Les vendredis « bouffe et disco sur la patinoire » ! 
 

 

 

COMMUNIQUÉ 
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DON IN MEMORIAM

Au décès d’un être cher, plusieurs familles demandent à leurs proches de verser des dons In memoriam de la personne disparue. Parents 
et amis ont ainsi l’occasion d’exprimer leur sympathie à la famille éprouvée.

Lorsque vous faites un don In memoriam à la Fondation médicale de la Jacques-Cartier, vous apportez réconfort et espoir tout en participant 
au maintien et à l’amélioration des services de santé existants de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, de Fossambault-sur-le-Lac et de 
Lac Saint-Joseph. La Fondation envoie, de la part du donateur, une carte de condoléances à la famille éprouvée. Un reçu fiscal sera 
automatiquement émis pour tout don égal ou supérieur à 20 $.

Comment faire un don In memoriam :

En utilisant les documents à cet effet disponibles soit :
•	À	la	résidence	funéraire	Claude	Charest	ou	en	composant	le	418-875-4441;
•	À	la	clinique	médicale	de	Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.

Nous vous remercions de votre appui.

cOmmuniquÉ

NOUVEAUTÉ
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rÉperTOireS des SerViceS

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
	 418	875-3133,	poste	234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
	 418	875-3133,	poste	249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
	 418	875-3133,	poste	245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
	 418	875-3133,	poste	230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
	 418	875-3133,	poste	245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
	 418	875-3133,	poste	237—fossamcg@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418	875-3133,	poste	240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418	875-3133,	poste	238—fossamrc@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
	 418	875-3133,	poste	232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
	 418	875-3133,	poste	245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145,	rue	Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418	875-3133,	poste	239
jeudi : 13 h 30 à 16 h et vendredi: 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux	publics	d’urgence	:	418	875-0911	ou	1	800	565-0911
Sûreté	du	Québec	:	418	310-4141
Urgence	cellulaire	:	*4141

Chiens,	chats	trouvés	ou	perdus	(SPA)	:	418	527-9104,	poste	0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
4 décembre à 20 h

PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET
11 décembre à 20 h à la salle communautaire " Le Bivouac "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél.	:	 418	873-5010
Téléc.	:	 418	873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél.	:	 418	877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MeRCReDI DU MoIS
au	60	rue	St-Patrick,	Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Renée Samson) 418	875-4128
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)  418	656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Dominique Poirier) 418	650-7147
Club	de	pétanque	(Julie	Fréchette)	 418	875-2422
Club	de	shuffleboard	•	jour	(Lucille	Pageau)	 418	875-1630
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Johanne	Pageau)	 418	875-1115
Club	de	curling	(Jacques	Labbé)	 418	875-4483
Club	de	voile	Ontarizi	(Louis	Gagnon)	 418	875-4527
Comité	bibliothèque	(Monique	Blouin)	 418	875-2876
Comité	des	loisirs	du	DRAP	(Sylvie	Bédard)	 418	875-3144
Comité	du	Whist	militaire	(Mireille	Papillon)	 418	875-3455
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Cercle	des	Fermières	(Ghyslaine	Lavoie)	 418	875-3368
Chevaliers	de	Colomb	(Jacques	Gauvin)	 418	875-3330
Club	de	l’Age	d’Or	(Monique	Lachance)		 418	875-3410
Club	de	motoneige	(Jacques	Cartier)		 418	875-2650
Société	piste	Jacques-Cartier/Portneuf		 418	337-7525
Comité	d’aide	aux	malades	(P.	Robitaille)		 418	875-3364
Comité	d’aide	à	la	mortalité	(P.	Robitaille)		 418	875-3364
Comité	d’orientation	dépannage	(P.	Plamondon)		 418	875-1789
Popote	Multi-services	(Sylvie	Gingras)		 418	875-3081
Catshalac	(Odette	Paré)		 418	875-0357
Club	Huski	(Gilles	Laliberté)		 418	875-2324
Maison	de	la	Famille	St-Ambroise		 418	847-1990
CBJC	 418	875-1120
APPELSJ	 418	522-0664
Corp.	artistes	et	artisans	de	la	J-C	(Pierrette	Cantin)		 418	875-3701
Transport	collectif	de	La	Jacques-Cartier	 418	844-2160
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Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

 

AcerA
Martin Verville

 Tél:. 418-781-1837

verv@sympatico.ca
Membre APCHQ
RBQ: 5616-5335-01

Aménagement
Construction
Ébénisterie
Rénovation
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Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce • Montréal Toronto Vancouver
Québec  Calgary  Sherbrooke  Ottawa  Trois-Rivières  Paris  • www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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Discours sur la situation financière

service Des loisirs, culture et vie 
communautaire 
soirée Des bénévoles 2012 14
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Merci à nos bénévoles!Merci à nos bénévoles!


